
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Chekalim

Michna 3 - Chapitre 2

הַמְכַנֵּס מָעוֹת וְאָמַר:
"הֲרֵי אֵלּוּ שִׁקְלִי",
בֵּית שַׁמַּי אוֹמְרִים:

מוֹתָרָן נְדָבָה.
וּבֵית הֶלֵּל אוֹמְרִים:

מוֹתָרָן חֻלִּים.
"שֶׁאָבִיא מֵהֶן שִׁקְלִי",
שָׁוִים שֶׁהַמּוֹתָר חֻלִּין.

"אֵלּוּ לְחַטָּאתִי",
שָׁוִים שֶׁהַמּוֹתָר נְדָבָה;

"שֶׁאָבִיא מֵהֶן חַטָּאתִי",
שָׁוִים שֶׁהַמּוֹתָר חֻלִּים.

Si quelqu’un amasse de l’argent et déclare : « cet argent est destiné à [payer] mon demi sicle », selon Beth Chamaï
le surplus est un don ; selon Beth Hillel, le surplus n’a pas de caractère sacré.

[Si quelqu’un amasse de l’argent et déclare] « de [cet argent] j’apporterai mon demi sicle » [Beth Chamaï et Beth
Hillel] pensent de la même façon que le surplus n’a pas de caractère sacré.

[Si quelqu’un amasse de l’argent et déclare] « ceci est pour un ‘Hatat » [Beth Chamaï et Beth Hillel] pensent de la
même façon que le surplus est un don.

[Si quelqu’un amasse de l’argent et déclare] « de [cet argent] j’apporterai un ‘Hatat » [Beth Chamaï et Beth Hillel]
pensent de la même façon que le surplus n’a pas de caractère sacré.
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